
Description S. O.  Notes
1. Parties qui sont des non-résidentes
2. Exigences des ordres d’architectes provinciaux 

et territoriaux
3. Nombre et classes d’actions détenues par 

chaque actionnaire
4. Actions exemptes de privilèges et de charges
5. Garantie de la société relativement au capital 

autorisé et aux titres émis et en circulation
6. Unanimité ou absence d’unanimité
7. Résiliation de contrats d’actionnaires 

antérieurs
8. Juridiction de l’incorporation
9. Enregistrement des articles et règlements


